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ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 

« 2° D’encourager la montée en compétences des nouveaux actifs des secteurs de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire, en augmentant notamment leur niveau de diplôme moyen dans les domaines de la 
transition agroécologique et climatique. »  

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tel que formulé dans le texte, l'alinéa 4 laisse supposer que l'accent est mis exclusivement sur 
l'obtention de diplômes, alors que l'objectif véritable est de favoriser la progression des 
compétences des nouveaux actifs opérant dans les secteurs agricoles et alimentaires. Cet 
amendement vise donc à reformuler cet alinéa en mettant en lumière la montée en compétences. 


